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AVIS D'ENQUETE 
PUBLIQUE UNIQUE 

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL • ABROGATION DES CARTES COMMUNALES 

Par arrête n•1 s du 18/09/2025 le Président de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe a prescnt une enquête publique unique relative à rélaborabon du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLU1) de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe et à l'abrogabon des cartes communales de Bures, Hautenve, Neu,lly-le-B1sson, Marchema1S011s et le Mérnl-BroOt. 

L'enquête publique unique se déroulera pendant 33 jours, 

du lundi 13 octobre 2025 au vendredi 14 novembre 2025. 

Le Plan Local d'Urbamsme intercommunal (PLU1) est un document d'urbanisme qui traduit un projet global d'aménagement et d'urbanisme et fixe en conséquence les règles d'aménagement et 

d'ulllisat1on des sols A l'issue de l'enquête publique, le proJel de PLU1 éventuellement modifié pour ternr compte des avis des personnes publiques associées qui ont été joints au dossier, des 

observations du public et du rapport de la commission d'enquête, sera approuvé par délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe et se 

substituera automatiquement aux PLU communaux en vigueur, ainsi qu'aux 5 cartes communales après leur abrogation. 

Par décision en date du 1• seperme 2025, le Tnbunal Administratif de Caen a désigné Mme Cathenne DE LA GARANDERIE en qualité de Présidente de la commission d'enquête. Sont également 

désignés comme membres titulaires de la commission d'enquête Madame Cécile ROBERT et Madame Poé SCAURI. 

Pendant toute la durée de l'enquête publique, le dossier d'enquête publique sera consultable par le public 

- en version numénque sur le site internet de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe httpsJlwww.ccvhs fr, 

- en version numérique sur un poste 1nformat1que à d1spos11ion du public au siège de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe (2 Route de Pans 61170 Le Mêle-sur-Sarthe) 
aux Jours et horaires habituels d'ouverture au public, 

- en version papier dans les maines de Courtomer, Sainte-Scolasse-sur-Sarthe, Hauterive, Le Mêle-sur-Sarthe ainsi qu'au siège de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe 
aux Jours el heures habituels d'ouverture. 

Pendant toute la durée de l'enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions dans les cond1t1ons suivantes . 

-par courrier électronique, à l'adresse enquetepublique@ccvhs.fr. Les observations et propositions du public seront joints au registre d'enquête papier disponible au siège de l'enquête, 

- par courner à adresser à !'attention de Madame la Présidente de la Commission d'Enquête publique, Communauté de communes Vallée de la Haute Sarthe, 2 route de Paris, 61170 Le Mêle-sur-Sarthe 
Ces courriers seront joints au registre d'enquête papier disponible au siège de l'enquête, 

- par écnt dans les registres sur support papier des 4 lieux d'enquête publique et aux horaires d'ouverture habituels, 

- par écnt el oral auprès d'un ou plusieurs membres de la commIss1011 d'enquête, lors des permanences définies et-après 

Pour être prises en compte, les observations devront être déposées ou transmises du lundi 13 octobre 2025 à 9h00 au vendredi 14 novembre 2025 à 17h00 dernier délai. Les courriers adressés par voie 
postale devront être arrivés à destination dans les mêmes délais de renquête publique tels que définis ci-<lessus 

Lieux (nom et adresse) Horaires d'ouverture Permanences de la commission d'enquête 

Communauté de communes de la Vallée de la Lundi, Jeudi, vendredi : de 08h30 à 12h00 / de 13h30 à 17h00 
Haute Sarthe 

Mardi: de 08h30 à 12h00/ de 13h30 à 18h00 
• Lundi 13 octobre 2025 de 09h00 à 12h00 

2 route de Paris Mercredi : de 08h30 à 12h00 / de 13h30 à 16h00 •Vendredi 14 novembre 2025 de 14h00 à 17h00 
61170 Le Mêle-sur-Sarthe 

Mairie de Hauterive 
40 rue de !'Abbaye Lundi, mardi, Jeudi de 09h00 à 12h00 / de 14h00 à 18h00 • Lundi 13 octobre 2025 de 14h00 à 17h00 
61250 Hauterive 

Maine de Sainte-Scolasse-sur-Sarthe 
3 impasse du Presbytère, Mercredi et vendredi après-midi : de 14h00 à 18h00 • Mercredi 05 novembre 2025 de 15h00 à 18h00 
61170 Sainte-Scolasse-sur-Sarthe 

Mairie de Courtomer 
Lundi, mardi, vendredi : de 08h30 à 12h30 Place Saint-Lhomer • Vendredi 14 novembre de 09h00 à 12h00 

61390 Courtomer 
Jeudi : de 08h30 à 12h30 / de 16h30 à 19h00 

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie du dossier d'enquête publique auprès de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe, 2 route de Pans, 61170 Le 
Mêle-sur-Sarthe 

L'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal et l'abrogalton des cartes communales sont conduites sous la maItnse d'ouvrage de la communauté de communes de la Vallée de la Haute 

Sarthe 

Toute informalton relatrve au projet et à l'organisation de l'enquête publique pourra être demandée auprès de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe 2 route de Pans, 61170 Le 
Mêle-sur-Sarthe 

Le rapport et les conclusions de la commission d'enquête seront tenus à la disposition du public pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête publique au siège de la communauté de 

communes de la Vallée de la Haute Sarthe, aux jours et heures habituels d'ouverture. Ces documents seront également consultables sur le site ntemet de la communauté de communes de la Vallée 

de la Haute Sarthe httpsJ/www ccvhs.fr 


